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310 LE SOLDAT SUISSE 1934

Discours prononce par le nouveau
President central A. Maridor
lors de l'Assemblee des delegues 1934 ä Rapperswil

MM. les officiers, sous-officiers, mes camarades,
Je vous exprime ma gratitude pour la confiance que vous

me temoignez en m'appelant ä la plus haute charge de notre
Association. Poste d'honneur, mais surtout poste de travail et
de devouement.

L'honneur, je le reporte sur ma section et Celles qui de-
puis plusieurs mois ont sollicite mon acceptation ä une
candidature ä la presidence centrale. Je leur adresse mes remercie-
ments speciaux.

Poste de travail et de devouement. Je n'ai pas envisage
l'eventualite d'assumer cette lourde charge sans reflexion et
sans considerer toute l'importance de ma decision. Cette der-
niere m'a ele facilitee par la resolution prise ä Neuchätel et
j'exprime ma reconnaissance ä mes camarades de cette ville.

N'ayant pas d'ambition pour moi-meme, seuls ma
conscience et le sentiment du devoir ont guide ma pensee. J'ai
estime ne pas avoir le droit de mc derober ä l'appel qui m'etait
adresse, si mes forces pouvaient encore etre utiles ä notre
chere ASSO et, par suite logique, ä l'armee et au pays. II est
des devoirs, si importants soient-ils, auxquels un soldat n'a
pas le droit de se soustraire. C'est dans ces sentiments que
j'envisage mon election.

Je vous assure que je consacrerai toutes mes forces, ma
volonte et mon energie ä l'accomplissement consciencieux de
la täche que vous m'avez confiee. Je sais pouvoir compter
sur l'appui et le devouement complet des membres du CC et
particulierement de notre secretaire central. C'est avec vous
tous, mes chers camarades, dans une collaboration amicale,
que je veux presider aux destinees de notre Association.

J'adresse aussi mon appel ä toutes les sections. C'est en
restant fermement unis, nous comprenant, nous aidant les uns
les auties, en ayant un but final: le devouement ä la Patrie,
que nous progresserons et ferons oeuvre utile.

Et maintenant je desire rapidement, vous indiquer comment

je concois l'accomplissement de ma täche.
Le premier devoir de l'ASSO est de completer Vinstruc-

tion militaire du sous-officier. A cet effet nous venons d'intro-
duire le concours d'exercices en campagne. Cette discipline
est celle qui peut le mieux contribuer au ddveloppement de
nos connaissances. Mais, comme nous sommes au debut de
son application, plusieurs annees sont necessaires pour que
chacun en comprenne toute la valeur et en tire un rendement
maximum. Nous vouerons ä ce concours une attention speciale.
Pendant ce temps de mise au point, il ne doit etre introduit
aucun autre reglement de concours, ce serait une erreur de
surcharger notre programme de travail.

Nos concours de lancement de grenades ä main doivent
etre conserves. lis sont un excellent moyen de developpement
physique tout en initiant les sous-officiers au maniement d'une
arme indispensable, mais avec laquelle nous n'avons pas le
temps de nous familiariser pendant nos periodes de service.

Tir au pistolet et revolver. Les sous-officiers, porteurs de
ces armes doivent savoir s'en servir. Or ['instruction et l'en-
trainemcnt pratiques au service sont ä peu pres nuls. II nous
appartient, dans la mesure du possible, de combler cette la-
cune.

Tir au fusil. L'utilite de ce concours est peut-etre plus
discutable, car les societes de tir devraient, ä premiere vue,
pouvoir remplir seules cette täche. Mais ici un autre facteur
entre en jeu.

C'est pour beaucoup de nos membres, les anciens surtout,
la seule occasion de participer ä un de nos exercices. Je com-
prends que lorsque l'äge a par trop allonge notre ceinturon,
on n'est plus apte ä courir par monts et vaux ä la tete d'une
Patrouille, mais l'ceil reste bon et le tir conserve, pour beau-
coup, l'attrait d'un sport favori. Nous ne devons pas negliger
ce cöte du Probleme.

JSSO. Nous aurons ä preparer les reglements et prescriptions
des prochaines JSSO. L'experience faite ä Geneve nous

indique qu'il est necessaire de modifier et simplifier plusieurs
dispositions qui regissent cette organisation. Ce sera la täche
de notre nouveau Comite technique, qui s'inspirera de l'idee
que tout reglement doit etre simple, clair et pratique.

Autres exercices. J'ai toujours considere nos reglements
de concours comme une base qui exprime un minimum d'acti-
vite ä executer par les sections. Mais je ne blämerai pas une
section parce qu'elle n'aura pu executer tel ou tel exercice
preyu par nos reglements, si les conditions locales lui donnent

peu de chances de reussite, mais encore faut-il qu'elle rem-
place cet exercice par d'autres. Une large initiative doit etre
laissee aux sections et vous savez sans que je vous le repete,
combien multiples sont les exercices qui peuvent etre organises,

soit en salle, soit dans le terrain. Efforcez-vous de les
rendre interessants, evitez la secheresse des prescriptions
rigides, faites que vos membres eprouvent du plaisir ä vos
manifestations. Ayez de l'initiative, de la perseverance; c'est le
secret de la reussite.

II est une chose pourtant qui souvent m'a frappe. Nos
reglements sont surtout etablis ä l'intention de l'inslruction du
sous-officier d'infanterie. Le concours d'exercices en campagne,
tente pourtant quelques essais en favour des sous-officiers
d'armes speciales. C'est, il est vrai, dans l'infanterie que se re-
crute la grande majorite de nos membres, mais je crois tout
de meme, que nous devons, dans la mesure du possible, nous
interesser davantage ä l'instruction technique des sous-officiers
d'armes speciales. Feu le regrette colonel Heitz, chef du jury
pour les concours d'artillerie aux dernieres JSSO, le faisait
precisement ressortir dans son rapport. Je m'efforcerai ä trou-
ver une solution pratique ä ce Probleme. Ce sera aussi un
moyen d'attirer davantage tous les sous-officiers ä notre
Association.

« Le Soldat Suisse », notre journal officiel, a droit egale-
ment ä tout notre interet. Mais je vois son developpement,
non par l'institution de nouvelles charges pour l'ASSO et ses
sections, mais par la bonne volonte et les avantages offerts
aux sections qui s'occupent consciencieusement de cette question.

II m'est difficile de vous parier de l'instruction militaire
preparatoire, car nous ne savons actuellement pas ce qu'il ad-
viendra de cette institution emmemment patriotique. C'est au
fur et ä mesure du developpement de sa transformation que
le CC pourra prendre d'accord avec vous des decisions ap-
propriees et sauvegarder les interets auxquels nous avons droit.
Notre activite passee nous autorise cette pretention.

Ce dernier sujet m'amene tout naturellement ä parier de
nos rapports avec le DMF. Je suis certain que notre travail
volontaire est apprecie ä sa juste valeur par M. le Conseiller
federal Minger et que nous trouverons toujours en lui une large
comprehension de nos besoins et un appui precieux. 11 nous
l'a du reste prouve ä maintes reprises. Je le remercie pour
cette bienveillance et lui exprime ma reconnaissance et mon
devouement sans limite. Est-ce ä dire que nous ayons toujours
rencontre ces memes sentiments aupres de tous les services
de son departement? Je ne crois pas pouvoir etre aussi affir-
matif. II me suffira de vous rappeler quelques faits qui sont
pour moi restes incomprehensibles.

Depuis plusieurs annees des dispositions prises empechent
nos sections d'organiser rationnellement des concours en skis.
Nous subissons encore un regime provisoire et nous n'avons
pas ete prdalablement entendus. Pourquoi? Je l'ignore.

Vous vous souvenez des arretes pris dans les memes cir-
constances au sujet des tirs militaires executes au sein de
notre Association. II a fallu toute l'energie du Comite central
pour les faire rapporter.

Je suis persuade aussi qu'actuellement la suppression de

l'instruction militaire preparatoire avec arme, est une grande
erreur. Je suis d'accord que sa reorganisation dans un sens
plus utile ä l'armee s'imposait. II faut etre en contact journa-
lier avec le peuple pour se rendre compte quels sont les moyens
de propagande qui peuvent agir sur lui en faveur de la ne-
cessite d'une defense nationale.

Je forme des voeux pour que ces' quelques nuages dispa-
raissent de notre horizon et qu'ä l'avenir nos relations avec
tous les services du DMF soient empreints du meilleur esprit
de comprehension et de collaboration. Je ferai mon possible
dans ce cas. C'est pour l'armee que nous travaillons et non

pour notre amusement.
Le deuxieme but de l'ASSO est de cultiver et developper

Vesprit patriotique. Ce terme general, comprend pour nous des

devoirs divers, mais aussi imperieux les uns que les autres.
Les temps sont revolus ou notre armee etait consideree

par tous les citoyens comme une institution indispensable a

l'Etat et le service militaire comme un devoir sacre. Nous sous-
officiers, nous restons inebranlablement convaincus de sa
necessity Elle doit rester forte, disciplinee, capable de rempln'
sa noble mission, qui est de garder notre Patrie intacte. C'est
pourquoi nous combattrons de toute notre energie, avec une

volonte inlassable, ceux qui, pour des motifs divers et par des

moyens aussi nombreux qu'ingenieux, cherchent ä la desagre-
ger. Vous connaissez tous ce mal qui sape la plus belle de

nos institutions nationales. Declarons lui une guerre sans
merci. Sur ce terrain pas de compromission possible.
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Nous devons aussi chercher ä ce que l'armee retrouve la

consideration et l'attachement que chaque citoyen avait an-
ciennement pour eile. Notre Association peut, ä mon avis, agir
dans ce sens mieux que n'importe quel groupement, parce
qu'une grande partie de nos membres se recrutent precise-
ment dans les milieux de notre population ou la propagande
antimilitariste s'exeice avec le plus de violence. II faut parfois
beaucoup de courage pour oser affirmer ses convictions. Mais
c'est ä ces actes-lä que Ton reconnaitra un veritable patriote,
un sous-officier. Ne mettons jamais notre drapeau dans notre
poche. II faut aussi que cette action soit appuyee par nos chefs
militaires et qu'ils s'efforcent egalement ä retablir cette inti-
mite entre le peuple et l'armee, indispensable ä notre organisation

de milices.
Et maintenant quelle attitute doit prendre l'ASSO en

presence des problemes d'ordre national et politique qui se posent
actueliement ä notre peuple? La question est delicate, mais le
CC manquerait de courage et ä son devoir tiementaire s'il
s'en desinteiessait.

Un point d'abord me parait fixe. Lorsqu'une question cor.-
cernant l'aimee d'une maniere quelconque, fait l'objet d'une
discussion publique et est soumise au peuple ou ä ses auto-
rites, le Comite central doit l'etudier et se prononcer nette-
rnent, sans se preoccuper du parti ou groupement politique
qui en est le promoteur.

Du sein de notre Association peut aussi partir des initiatives

en faveur des institutions que nous defendons.
Je constate avec un reel plaisir, que dans notre pays nous

assistons depuis un certain temps ä un reveil de l'esprit
national. II se manifeste sous des formes diverses et a fait eclore
nombre d'associations professant des opinions differentes. Je
souhaite que ces forces eparses, qui ont dejä eu des influences
heureuses, se coordonnent et qu'en definitive il en sorte une
action salutaire pour le pays. Je suis convaincu qu'une
regeneration de notre vie nationale est necessaire. A nouveaux
maux, nouveaux remedes. Mais cet etat souhaitable doit rester
conforme ä notie esprit suisse, federaliste, qui a cree notre
patrie et l'a maintenue jusqu'ä nos jours.

Le comite d'une Association aussi importante que la notre
doit suivre avec attention le developpement de ce mouvement
de nos aspirations patriotiques. 11 doit etre en tout temps ä
raeme de piendre en connaissance de cause, les decisions qu'ii
jugera utiles ä l'armee et au pays. Nous refusons de nous

interesser d'une maniere ou d'une autre ä une politique de
partis, mais les questions essentiellement nationales ne peuvent
nous laisser indifferents.

Si nous nous devouons pour l'armee, c'est que nous la
Savons etre une institution indispensable mise au service du
pays. Plus haut que l'armee, nous voyons notre Patrie suisse.
Pour eile, que nous aimons de tout notre coeur, nous consacre-
rons le meilleur de nous-memes, nous voulons en etre les ser-
viteurs humbles et fideles. Nous avons une foi inebranlable en
sa destinee, placee sous la protection divine.

C'cst anime de ces sentiments et avec votre aide ä tous,
que je veux poursuivre l'ceuvre magnifique de mes devanciers.

La montre du tir federal de Fribourg
Cette magnifique piece, executee en argent par la Fa-

biique Longines, ä St-Imier, et en or par la maison Nardin,
au Locle, est un prix, qui ne manquera pas d'attirer ['attention

des tireurs de la grande joute nationale de Fribourg et
que ses heureux gagnants sauront appretier ä sa juste va-
leur.

Nachrichten aus dem Schweiz. Unteroffiziersverband — Nouvelles de l'Association suisse des Sous-officiers

Verteilung der Arbeitsgebiete.
Der neue Zentralvorstand hat anläßlich seiner

Sitzung, anschließend an die Delegiertenversammlung vom
27. Mai d. J. in Rapperswil, auf Antrag des Zentralpräsidenten

und auf Grund von Art. 28 der Zentralstatuten
als Mitglieder des Zentralausschusses gewählt:

Wachtm. Zimmermann, Roland, in Genf;
Fourier Thuring, Celcstin, in Chene-Bourg (Genf)
Die Verteilung der Arbeitsgebiete innerhalb des

Zentralvorstandes wurde in folgender Weise vorgenommen:
Zentralpräsident: Feldw. Maridor, August, Genf, 42, rue

du Stand; Telephon 47.215; Postfach 600, Geneve-
Stand.

Vizepräsident und Protokollführer: Wachtm. Zimmer¬
mann, Roland, Genf, 8, rue Gourgas; Telephon
41.344.

Korrespondent: Fourier Thuring, Celestin, Chene-Bourg
(Genf); Telephon 52.838.

Technisches Komitee: Adj.-Uof. Weißhaupt, Ernst,
Schaffhausen, Zeughaus; Telephon 91.

Zentralkassier: Wachtm. Hugener, Hans, Herisau, Berg¬
straße; Telephon: Privat 5.36, Büro 30;
Postscheckkonto IX 6915.

Felddienstübungen und Vizepräsident: Wachtm. Studer,
Theodor, Solothum, Glacisstraße 19; Telephon
15.50.

Handgranatenwerfen und Ski; Feldw. Weber, Gabriel,
Glarus, Zeughaus; Telephon 172.

Gewehrschießen: Adj.-Uof. Cuoni, Erwin, Luzern, Nägeli-
straße 5; Telephon 24.362.

Pistolenschießen: Wachtm. Wirz, Arnold, Baden (Aarg.),
Wiesenstraße 17; Telephon Brown-Boveri, intern
4.62.
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